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Un franc sur trois gagné à l'étranger. — En 1970, comme durant
les années précédentes, un quart environ du produit national brut

valeur totale des biens et services produits par notre économie) de
notre pays, qui s'est élevé à quelque 88 milliards de francs selon les
estimations provisoires, était formé par les exportations de marchandises

(22 milliards). Autrement dit, un franc sur quatre a été gagné par
ce moyen. Si l'on y ajoute les exportations de services, qui se sont
vraisemblablement élevées à près de 8 milliards en 1970, c'est même un franc
sur trois du produit total de l'économie suisse qui résulte directement
de nos relations économiques avec l'étranger.

La Suisse, gros client de la CEE. — L'année dernière, le commerce
extérieur de la Suisse avec le Marché commun s'est soldé par un passif
de 8015,6 millions de francs. Nos importations en provenance des Etats
membres de la CEE valaient presque le double (16 285,3 millions) de
nos exportations vers ces pays (8269,7 millions). 58,4 % de l'ensemble
des importations suisses provenaient l'année dernière des pays du Marché

commun, alors que le marché de la Communauté absorbait 37,4 %
de nos exportations. Nous avons ainsi affirmé notre position comme
l'un des meilleurs clients de la CEE.

5 milliards de francs dépensés pour la protection des eaux. —
Actuellement, la moitié environ de la population suisse est raccordée,
avec son industrie, à des installations d'épuration des eaux efficaces.
Y compris les canalisations, ces mesures d'assainissement ont coûté
jusqu'à maintenant 5 milliards de francs environ. Selon le professeur Otto
Jaag, les dépenses consacrées à la protection des eaux en Suisse atteindront

10 milliards, quand, dans dix à vingt ans. la première étape
d'assainissement des eaux, du sol et la sauvegarde du paysage arrivera
à son terme.

La propension à épargner est en baisse. — Selon les dernières
estimations officielles, la consommation des ménages privés a augmenté plus
fortement en 1970 que le revenu disponible (après déduction des impôts
directs, des cotisations d'assurance sociale et des transferts courants).
Cela révèle une diminution de la propension à épargner. Pour l'année
écoulée, le Bureau fédéral de statistique évalue la part épargnée du
revenu disponible à 7,2% seulement, contre 8,2% en 1969. Depuis
1966, où elle s'élevait encore à 9,1 %, la quote-part de l'épargne n'a
cessé de diminuer.
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